
DEROULE DE LA PRESENTATION 

QUESTIONS/REMARQUES 

Le terme « construction » est-il défini ? 

Les haies qui sont protégées le sont à un état intermédiaire, il s’agit potentiellement de la forêt de demain, 

pourra-t-on les entretenir si elles sont protégées ? 

Concernant la zone UBoap1 à Pimorin, les 3 logements à réaliser sur la partie numérotées 2 dans le 

schéma de l’OAP pourront-ils être uniquement réalisés par un lotisseur ? 



Pourra-t-on réaliser des maisons d’habitations dans la partie hachurée verte au cœur de Pimorin, au nord 

de la zone UBoap1 ?  

Durant l’enquête publique, un commissaire enquêteur sera-t-il préposé à chacune des 25 communes ? 

Comment sera-t-on au courant si un mur en pierre est protégé sur notre propriété ? 

Quand les plans seront-ils mis en ligne ? 

Le cadastre de Chavéria a fait l’objet de travaux de géomètre. Les modifications seront-elles prises en 

compte dans le zonage du PLUi pour la commune ? 

Pourra-t-on retrouver les définitions des zones ? 


